
Lille, le 7 décembre 2016 

Communiqué de presse

RECONNAISSANCE DE L’ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE

� � �

Par arrêté interministériel NOR: INTE1630434A du 26 octobre 2016, publié au Journal Officiel du 
7 décembre 2016 :

- est reconnue en état de catastrophe naturelle  au titre d’inondations et coulées de boue  du  
27 mai 2016 la commune de Dimechaux

-  sont reconnues en état de catastrophe naturelle au titre d’inondations et coulées de boue du 
30 mai 2016  les communes de  Boeschepe et Merris

- sont reconnues en état de catastrophe naturelle au titre d’inondations et coulées de boue du 
30 mai 2016 au 31 mai 2016   les communes de La Bassée et Douai

- sont reconnues en état de catastrophe naturelle au titre d’inondations et coulées de boue du 
7 juin 2016  les communes de Aubers, Banteux, Ennetières-en-Weppes, Ennevelin, H ordain,
Houplain-Ancoisne,  Mairieux,  Marcq-en-Baroeul,  Mons -en-Pévèle,  Pérenchies,  Roost-
Warendin, Tourcoing et Wasquehal 

- sont reconnues en état de catastrophe naturelle au titre d’inondations  et coulées de boue du 
17 juin 2016  les communes de Roubaix et Wattrelos

- est reconnue en état de catastrophe naturelle  au titre d’inondations et coulées de boue  du  
22 juin 2016 au 23 juin 2016  la commune de Noordpeene

- sont reconnues en état de catastrophe naturelle au titre d’inondations et coulées de boue du 
23  juin  2016  les  communes  d’Aibes,  Avesnelles,  Avesnes-sur-Helpe,  Bachant,  Bas- lieu,
Beaurieux,  Beugnies,  Bousignies-sur-Roc,  Bussois,  C olleret,  Cousolre,  Dimechaux,
Dimont,  Elesmes,  Feignies,  Felleries,  Ferrière-la-G rande,  Ferrière-la-Petite,  Flaumont-
Waudechies,  Floyon,  Hestrud,  Lez-Fontaine,  Louvroil ,  Mairieux,  Pont-sur-Sambre,
Recquignies, Sars-Poteries, Solre-le-Château, Vende gies-sur-Ecaillon, Vieux-Reng, Villers-
Sire-Nicole, Wattignies-la-Victoire

- n’est pas reconnue en état de catastrophe naturelle au titre d’inondations et coulées de boue du
31 mai 2016 au 2 juin 2016 la commune d’Auby

- n’est pas reconnue en état de catastrophe naturelle au titre d’inondations et coulées de boue du
23 juin 2016 au 25 juin 2016 la commune de Saint-Waast

Les personnes sinistrées disposent d’un délai de dix jours à compter de la date de publication de
l’arrêté  pour  se  rapprocher  de  leurs  compagnies d’assurances  afin  de  bénéficier  du régime
d’indemnisation prévu par la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée relative à l’indemnisation
des victimes de catastrophes naturelles.

Les maires d’Auby et de Saint-Waast disposent d’un délai de deux mois à compter de la décision
notifiée par la préfecture pour contester le refus de déclaration de catastrophe naturelle pour leur
commune devant le tribunal administratif compétent.
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